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sages-femmes
Question écrite n° 29170

Texte de la question

M. Jean-Luc Drapeau interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des sages-
femmes et leur attente quant à une revalorisation salariale. Titulaires d'un bac + 5, les sages-femmes débutent
leur carrière, dans la fonction publique hospitalière, avec une rémunération brute d'environ 1 600 euros et la
terminent avec un salaire d'environ 2 900 euros. Elles souhaitent qu'une future revalorisation salariale
intervienne notamment pour prendre en compte leur prise de risques, leur responsabilité médico-légale ainsi que
la multiplicité et la complexité des tâches leur incombant. À cela s'ajoute le fait que ce métier est exercé à 90 %
par des femmes et que la faiblesse de ces rémunérations constitue une inégalité supplémentaire. Aussi il
souhaiterait connaître la suite qu'elle pourrait réserver à leur attente.
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